
Fiche action 6.7 – PEDT 2021/2024  

 

Intitulé de l’action : Lutter contre les discriminations 

 

Ambition éducative concernée : ☐ 1  ☐ 2   ☐ 3   ☐ 4   ☐ 5  ☒ 6 

Viser l’inclusion et la participation de tous à la vie de la cité en prenant en 

compte toutes les singularités et les besoins éducatifs particuliers 

Référent(s) de l’action et de son suivi : Direction de la Cohésion sociale  

 

Public cible : 0/25 ans 

 

Acteurs & partenaires : associations du territoire 

Description globale du projet :  

Eduquer à la diversité à l’égalité et à la citoyenneté. Lutter contre les 

discriminations. Les rencontres entre pairs d'environnements sociaux 

différents permettent de créer des espaces d'échanges autour de projets de 

coopération avec un objectif commun. Les enfants sont accompagnés par 

des professionnels formés à la lutte contre les discriminations 

Impact attendu : 

• Amorcer la réflexion des acteurs 

• Prise de conscience des comportements discriminatoires 

• Communiquer le plus largement possible sur ce thème 

• Lutter contre les préjugés et faire évoluer les représentation 

 

Collaborer entre partenaires complémentaires locaux sur le temps 

(périscolaire, écoles) pour production artistique (expo, vidéo, théâtre, forum) 

à l'occasion des journées dédiées nationales et internationales 

 

 

 

 

Objectifs Moyens 

 
 
Lutter contre les préjugés en 
formant le personnel municipal 
 
Proposer des actions sur la 
diversité l’inclusion « des personnes 
différentes pouvant faire l’objet de 
discriminations selon les 25 critères 
légaux » 
 
Travailler sur les valeurs de la 
république et la Laïcité 
 
Lutter contre tout type de 
harcèlement- Promouvoir le Droit  
 
 
 

 
 
Plan de formation RH 
 
 
Actions culturelles, sportives 
notamment dans le cadre de la 
« Quinzaine de l’égalité et de la 
diversité » 
 
Actions de sensibilisation en 
coordination avec le Point justice 
 
 
Actions de sensibilisation en 
coordination avec le Point justice 
 
 

 

 

Méthodologie de travail : 

Proposer des actions et mallettes pédagogiques aux éducateurs et 

éducatrices 

Calendrier et échéances :  

2022-2023 

 


